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Le constat : Netflix fragilise dÃ©sormais la tÃ©lÃ©vision, payante ou en clair

NÃ© en 1997 comme loueur de DVD, Netflix a basculÃ© son offre sur internet pour inventer, Ã  partir de
2007, le marchÃ© de la sVoDÂ : les dÃ©bits Ã©tant au rendez-vous, le streaming vidÃ©o pouvait se
dÃ©ployer et le tÃ©lÃ©chargement Ã  lâ€™acte Ãªtre remplacÃ© par un abonnement mensuel. Ã€
nouvelle pratique, tarifs attrayants puisque Netflix a initialement Ã©tÃ© commercialisÃ© Ã  moins de 10
dollars auprÃ¨s des foyers amÃ©ricains. ConstituÃ© principalement de droits issus de sÃ©ries dÃ©jÃ 
largement diffusÃ©es Ã  la tÃ©lÃ©vision amÃ©ricaine, le service ne semblait pas menacer les chaÃ®nes
du cÃ¢ble. Pour se dÃ©velopper, Netflix a dÃ» toutefois sÃ©duire. Les premiÃ¨res productions Netflix
vont donc relever plus de la logique marketing que dâ€™une stratÃ©gie de long terme, visant Ã  la
constitution dâ€™un catalogue de productions originales. Ainsi, aprÃ¨s avoir rÃ©cupÃ©rÃ© les droits en
streaming deÂ Mad MenÂ en 2011, la sÃ©rie faisant par ailleurs les bonnes audiences de la chaÃ®ne
AMC, Netflix va offrir Ã  lâ€™internet sa premiÃ¨re sÃ©rie 100 %Â en ligne. Ce seraÂ House of Cards
Â en 2013, la sÃ©rie ayant Ã©tÃ© commandÃ©e Ã  un producteur indÃ©pendant. En 2015, Netflix va
crÃ©er son propre studioÂ : de distributeur de programmes, le groupe est devenu Ã©galement producteur.
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Cette Ã©volution se lit dans les chiffres de Netflix. AvantÂ Mad Men, en 2010, Netflix sâ€™Ã©tait
contentÃ© dâ€™investir seulement 180 millions de dollars dans lâ€™achat de droits. DÃ¨s 2011, avec les
droits pourÂ Mad Men, la facture bondit dâ€™un coup Ã  2 milliards de dollars. Le montant sera
multipliÃ© par trois en 2016, avant de passer Ã  8 milliards de dollars en 2018 et 12 milliards de dollars
annoncÃ©s en 2019. Câ€™est quâ€™entre-temps Netflix aura dÃ» repenser sa stratÃ©gie de production.
De simple argument marketing, les exclusivitÃ©s Netflix, quâ€™il sâ€™agisse des droits achetÃ©s Ã  des
producteurs tiers ou de productions internes, sont devenues le moyen de se protÃ©ger des concurrents
nouveaux qui ont Ã©mergÃ©. Comprenant la menace que fait peser le service de sVoD sur
lâ€™Ã©conomie des chaÃ®nes payantes, les grands studios ont en effet prÃ©fÃ©rÃ© limiter la revente
de leurs droits Ã  Netflix et se sont engagÃ©s Ã  leur tour sur le marchÃ© de la sVoD. La production
originale chez Netflix est donc devenue le meilleur moyen de mettre un terme Ã  la dÃ©pendancehistorique
du service Ã  lâ€™Ã©gard des producteurs. Cette Ã©volution stratÃ©gique a conduit Netflix Ã repenser
lâ€™ensemble du marchÃ© mondial de la distribution et de la production vidÃ©o.

En effet, pour conserver les tarifs peu Ã©levÃ©s qui sont la clÃ© de sa croissance accÃ©lÃ©rÃ©e face
aux offres onÃ©reuses des chaÃ®nes issues du cÃ¢ble et du satellite, Netflix a dÃ» trouver dâ€™autres
moyens pour amortir le coÃ»t de ses productions. Le choix de lâ€™internationalisation sera fait dÃ¨s 2010.
Aujourdâ€™hui, Netflix est prÃ©sent dans plus de 180 pays, les programmes Ã©tant donc amortis Ã 
lâ€™Ã©chelle planÃ©taire sur une base dâ€™abonnÃ©s sans commune mesure avec celle des marchÃ©s
nationaux. Câ€™est dâ€™ailleurs ce qui explique lâ€™envolÃ©e des coÃ»ts de production de la
plateforme de sVoDÂ : le potentiel de croissance du nombre dâ€™abonnÃ©s est suffisamment important
pour que Netflix se transforme en gigantesque major consommant Ã©normÃ©ment de liquiditÃ©s chaque
annÃ©e, au moins le temps de constituer son catalogue.

LA MONDIALISATION DE Lâ€™OFFRE ET LES EFFETS DE TAILLE SONT
CONSTITUTIFS DES RUPTURES APPORTÃ‰ES PAR NETFLIX

La mondialisation de lâ€™offre et les effets de taille quâ€™elle autorise sont donc constitutifs des ruptures
apportÃ©es par Netflix aux marchÃ©s de la distribution et de la production vidÃ©o. Cette logique se
retrouve dÃ©sormais chez les concurrents de Netflix qui sâ€™engagent dans la sVoDÂ : Disney a
rachetÃ© 21st Century Fox (voirÂ La remÂ nÂ°45, p.43), lâ€™opÃ©ration Ã©tant effective depuis le 20
mars 2019Â ; AT&T sâ€™est emparÃ© de Time Warner (voirÂ La remÂ nÂ°41, p.62) et Comcast a pris le
contrÃ´le de Sky en Europe (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.73). Les premiers perdants sont les distributeurs
nationaux de chaÃ®nes payantes, Ã  lâ€™instar du Groupe Canal+ en France. Ces derniers ont vu arriver
sur leur marchÃ© une offre de programmes en ligne extrÃªmement compÃ©titive et ils nâ€™ont pas les
moyens dâ€™une internationalisation rapide comme peuvent lâ€™espÃ©rer Disney ou le nouveau Warner
Media. La mondialisation de lâ€™offre de Netflix a par ailleurs interdit aux distributeurs nationaux de jouer
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la carte du localisme contre un envahisseur venu des Ã‰tats-Unis.

Ã€ mesure que Netflix a internationalisÃ© son parc dâ€™abonnÃ©s, la production de la plateforme
sâ€™est Ã©galement diversifiÃ©e. En tant que producteur et distributeur de contenus Ã  la demande,
Netflix cherche dâ€™abord Ã  produire des sÃ©ries et des films qui satisfont des niches plutÃ´t que des
programmes grand public qui gÃ©nÃ¨rent un engagement moins intensif auprÃ¨s des abonnÃ©s. Netflix a
donc explorÃ© des genres dÃ©laissÃ©s par les grands studios et les chaÃ®nes en clair, comme les films
dâ€™horreur ou les comÃ©dies romantiques, mais Ã©galement les films dâ€™auteur. Cette volontÃ© de
diversification de lâ€™offre afin de mieux cibler les abonnÃ©s dans les recommandations que leur propose
le service sâ€™est retrouvÃ©e Ã©galement dans le choix de produire des contenus locaux, tout en exigeant
des producteurs quâ€™ils anticipent une consommation planÃ©taire. Netflix a ainsi misÃ© sur la sÃ©rie
europÃ©enne pour en faire un genre mondialement plÃ©biscitÃ© et il dÃ©veloppe dÃ©sormais ses
premiers programmes dâ€™origine indienne ou africaine. Netflix est donc devenue la premiÃ¨re major non
exclusivement amÃ©ricaine, ce qui a enlevÃ© aux chaÃ®nes locales leur monopole sur la production
nationale.

Le succÃ¨s planÃ©taire de cette stratÃ©gie, Netflix Ã©tant passÃ© de 20,9 millions dâ€™abonnÃ©s hors
Ã‰tats-Unis dÃ©but 2015 Ã  80,7 millions fin 2018, a eu une autre consÃ©quence. Avec ses sÃ©ries et
ses Â«Â filmsÂ Â» ou Â«Â tÃ©lÃ©filmsÂ Â», Netflix dissuade de plus en plus ses abonnÃ©s dâ€™aller
au cinÃ©ma. En aval, si lâ€™on considÃ¨re la chronologie des mÃ©dias, Netflix finit Ã©galement par
pÃ©naliser les chaÃ®nes en clairÂ : la richesse de son offre et les tarifs peu Ã©levÃ©s deviennent un
moyen pour de nombreux tÃ©lÃ©spectateurs dâ€™Ã©viter les coupures publicitaires sur la
tÃ©lÃ©vision en clair.

Enfin, cette mondialisation de lâ€™offre a rendu obsolÃ¨tes les rÃ©gulations nationales des
Ã©cosystÃ¨mes audiovisuels qui doivent dÃ©sormais prendre en compte ce nouveau concurrent et sa
nature trÃ¨s particuliÃ¨re, comme câ€™est le cas en France.

Un Ã©clairage franÃ§ais

Disposant dâ€™une frÃ©quence depuis 1984, la chaÃ®ne Canal+ a bÃ©nÃ©ficiÃ© de conditions
exceptionnelles de distribution qui ont permis au groupe Ã©ponyme dâ€™imposer sa domination sur tout
lâ€™Ã©cosystÃ¨me franÃ§ais de la tÃ©lÃ©vision payante. La capacitÃ© de rÃ©sistance du Groupe
Canal+ est encore intacte aujourdâ€™hui, mais les barriÃ¨res Ã  lâ€™entrÃ©e sur le marchÃ© de la
tÃ©lÃ©vision payante ont rompu. AttaquÃ© une premiÃ¨re fois en 2012 sur le sport avec BeIn Sports (
voirÂ La remÂ nÂ°24, p.27), le Groupe Canal+ est dÃ©sormais dÃ©bordÃ© par les offres ditesÂ over the 
top, avec Netflix en premier compÃ©titeur.
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NETFLIX EST DONC DEVENUE LA PREMIÃˆRE MAJOR NON EXCLUSIVEMENT
AMÃ‰RICAINE

ArrivÃ© dans lâ€™Hexagone en septembre 2014 (voirÂ La remÂ nÂ°32, p.10), Netflix a confirmÃ© auÂ 
Figaro, en fÃ©vrier 2019, avoir recrutÃ© 5 millions dâ€™abonnÃ©s en France. En moins de cinq ans, le
service de sVoD aura ainsi dÃ©passÃ© Canal+ France en nombre dâ€™abonnÃ©s. Alors que Canal+ avait
de plus en plus de mal Ã  conserver ses abonnÃ©s, lâ€™annÃ©e 2018 aura toutefois Ã©tait celle de la
stabilisation avec 4,8 millions dâ€™abonnÃ©s en France, cette stabilisation Ã©tant liÃ©e au succÃ¨s des
nouvelles offres commerciales du groupe qui proposent des bouquets Ã  la carte avec Canal+ comme
service de base (voirÂ La remÂ nÂ°41, p.91). Le groupe a ainsi perduÂ 250 000Â abonnÃ©s Ã  CanalSat
et gagnÃ©Â 251 000Â abonnÃ©s Ã  la chaÃ®ne Canal+. Il sâ€™agit dâ€™abonnÃ©s auto-distribuÃ©s,
pour lesquels le groupe prÃ©cise quâ€™ils gÃ©nÃ¨rent un revenu moyen de 44 euros par mois, soit plus
de quatre fois le prix dâ€™un abonnement Ã  Netflix. Enfin, les accords de distribution passÃ©s avec les
opÃ©rateurs tÃ©lÃ©coms permettent au Groupe Canal+ dâ€™Ã©largir autrement sa base
dâ€™abonnÃ©s, avec 3Â millions de clients supplÃ©mentaires qui rapportent en moyenne 5 euros par
mois. Le Groupe Canal+ dispose donc de 7,8 millions dâ€™abonnÃ©s en France.

Mais cela ne suffit pas face Ã  Netflix qui a pour lui de bÃ©nÃ©ficier dâ€™un taux de croissance
impressionnant (Netflix ne comptait que 3,5 millions dâ€™abonnÃ©s en avril 2018 selonÂ LibÃ©ration).
Cette croissance repose par ailleurs sur lâ€™attrait du service auprÃ¨s de publics jeunes, lesquels
dÃ©sertent de plus en plus la tÃ©lÃ©vision qui peine Ã  renouveler ses audiences. La moyenne
dâ€™Ã¢ge du tÃ©lÃ©spectateur de Canal+ en 2018 est de 51,7 ans. En comparaison, celle de TF1 est de
52,7 ans et celle de M6 de 46,9 ans. Ã€ lâ€™exception de France 4 qui a une programmation ciblant les
plus jeunes en journÃ©e, les chaÃ®nes du service public attirent un public trÃ¨s vieillissant puisque la
moyenne dâ€™Ã¢ge est systÃ©matiquement supÃ©rieure Ã  60Â ansÂ : 60,1 ans pour France 2 ; 62,9 ans
pour France 3 ; 62,2 ans pour France 5. Netflix attire Ã  lâ€™inverse une population jeune quâ€™il
fidÃ©lise grÃ¢ce Ã  ses comÃ©dies romantiques et ses films dâ€™horreur. Aux millÃ©niaux, qui
plÃ©biscitent pour deux tiers dâ€™entre eux la sVoD aux offres linÃ©aires, sâ€™ajoute de plus en plus la
tranche des 35-49 ans qui bascule progressivement dans la sVoD selon NPA Conseil. Le cabinet estime
ainsi que 5,5 %Â des foyers franÃ§ais ont recours Ã  la sVoD en janvier 2019, ce qui ouvre de
prometteuses perspectives de croissance, le taux dâ€™utilisation de la sVoD Ã©tant de 69 %Â aux Ã‰tats-
Unis. Autant dire que Canal+ est pour lâ€™instant contraint dâ€™Ãªtre dans une position dÃ©fensive, ce
qui est le cas Ã©galement des chaÃ®nes en clair.

PARTOUT EN EUROPE, LA VALORISATION BOURSIÃˆRE DES GROUPES
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AUDIOVISUELS EST EN CHUTE LIBRE

Avec sa banalisation progressive dans les foyers franÃ§ais, Netflix commence Ã  compter en termes de
parts dâ€™audience, mÃªme sâ€™il ne sâ€™agit pas dâ€™une mesure officielle (voirÂ La remÂ nÂ°49, 
p.51). Selon NPA Conseil, la sVoD serait regardÃ©e enÂ prime timeÂ par 1,7 million de FranÃ§ais, dont
60 Ã  70 %Â regarderaient Netflix qui devientÂ de factoÂ la cinquiÃ¨me chaÃ®ne franÃ§aise, devant
toutes les chaÃ®nes nÃ©es avec la TNT. AprÃ¨s Canal+, ce sont donc aussi les chaÃ®nes en clair qui sont
menacÃ©es. Les analystes ne sâ€™y trompent pas. Partout en Europe, la valorisation boursiÃ¨re des
groupes audiovisuels est en chute libreÂ : en 2018, la valeur de lâ€™action TF1 a Ã©tÃ© divisÃ©e par
deux quand M6 a perdu 40 %Â ; en Allemagne, le groupe ProSiebenSat.1 a Ã©galement vu sa valeur en
Bourse fondre de moitiÃ© quand RTL Group a perdu 33 %. Mediaset, dÃ©jÃ  mal valorisÃ© (voirÂ La 
remÂ nÂ°41, p.65), perd 34 %Â en Italie. Ã€ lâ€™inverse, le britannique ITV rÃ©siste bien avec un cours
en repli de 18 %Â seulement sur un an. Câ€™est quâ€™ITV a dÃ©cidÃ© de miser sur la production en
plus de la distribution (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.49). Or, ce dernier marchÃ© bÃ©nÃ©ficie
assurÃ©ment de lâ€™arrivÃ©e des services de sVoD dans le paysage audiovisuel europÃ©en.

LES CHAÃŽNES SONT VICTIMES Dâ€™UN EFFET DE CISEAU. NETFLIX MENACE
LEURS RECETTES Dâ€™ABONNEMENTS OU DE PUBLICITÃ‰. LA HAUSSE DU
COÃ›T DES DROITS SURENCHÃ‰RIT LE COÃ›T DE LA GRILLE

Le succÃ¨s des services de streaming vidÃ©o se traduit par la nÃ©cessitÃ© pour chacun dâ€™entre eux
de se constituer un catalogue de sÃ©ries et de films, idÃ©alement en exclusivitÃ©. DÃ¨s lors, Netflix et
ses compÃ©titeurs deviennent des interlocuteurs essentiels des producteurs, notamment les producteurs
indÃ©pendants. En nâ€™Ã©tant pas liÃ©s Ã  un Ã©diteur, ces producteurs Ã©chappent au conflit
dâ€™intÃ©rÃªt qui peut amener un groupe intÃ©grÃ© Ã  refuser de cÃ©der Ã  la concurrence ses droits
sur les films et sÃ©ries, une option choisie par Disney qui a optÃ© pour son propre service de sVoD (voirÂ 
La remÂ nÂ°45, p.43). Cet appÃ©tit des services de sVoD pour les droits audiovisuels et
cinÃ©matographiques provoque un regain de concurrence qui favorise les producteurs les plus en vue et les
meilleurs talents quand il sâ€™agit des rÃ©alisateurs. Certes, le cinÃ©ma est Ã©pargnÃ© en France oÃ¹
la chronologie des mÃ©dias tient Netflix Ã  distance. Mais ce nâ€™est pas le cas pour les sÃ©ries, oÃ¹
lâ€™accÃ¨s aux Å“uvres devient de plus en plus difficile pour les chaÃ®nes qui se retrouvent en
concurrence avec les acteurs de la sVoD. DÃ¨s lors, les chaÃ®nes sont victimes dâ€™un effet de ciseau.
Dâ€™une part, Netflix menace leurs recettes, quâ€™il sâ€™agisse dâ€™abonnements ou de publicitÃ©.
Dâ€™autre part, la hausse du coÃ»t des droits surenchÃ©rit le coÃ»t de la grille qui devient de plus en plus
difficile Ã  amortir.
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LE CINÃ‰MA EST Ã‰PARGNÃ‰ EN FRANCE OÃ™ LA CHRONOLOGIE DES
MÃ‰DIAS TIENT NETFLIX Ã€ DISTANCE

Ce phÃ©nomÃ¨ne a plusieurs consÃ©quences qui menacent les Ã©quilibres du paysage audiovisuel
franÃ§ais. La premiÃ¨re dâ€™entre elles est le risque de tarissement des droits disponibles, quâ€™il
sâ€™agisse de programmes amÃ©ricains ou franÃ§ais. En effet, en annonÃ§ant lancer leur propre service
de sVoD afin de contrer Netflix et de profiter de la dynamique du marchÃ© du streaming vidÃ©o, les
majors hollywoodiennes vont progressivement verrouiller leurs droits Ã  mesure quâ€™elles en deviendront
progressivement les distributeurs en ligne en Europe. Un groupe comme Orange est de ce point de vue trÃ¨s
menacÃ© puisque lâ€™intÃ©rÃªt principal de son offre OCS repose sur le contrat nouÃ© avec HBO qui
court jusquâ€™en 2022. Ce contrat lui permet de proposer en exclusivitÃ© en France la sÃ©rie culteÂ 
Game of Thrones. Or, cette derniÃ¨re risque bien de finir dans lâ€™offre de sVoD que Warner Media
compte lancer aux Ã‰tats-Unis puis dans le reste du monde. Orange en a dâ€™ailleurs tirÃ© les
consÃ©quences. En 2017, le groupe annonÃ§ait un investissement de 100 millions dâ€™euros dans les
sÃ©ries sur cinq ans. Depuis, il multiplie ses investissements dans les crÃ©ations originales, souvent dans
le cadre de coproductions afin de garantir la soutenabilitÃ© financiÃ¨re des projets. Ainsi, Orange Content
a cofinancÃ© avec la RAI lâ€™adaptation duÂ Nom de la roseÂ et sâ€™est associÃ© Ã  Netflix pour
produireÂ The Spy. En effet, avec prÃ¨s de trois millions dâ€™abonnÃ©s en France, OCS nâ€™est
toujours pas rentable et ne peut pas financer de nombreux projets ambitieux, ce qui lâ€™oblige Ã  passer
des alliances avec des coproducteurs. OCS conserve les droits de diffusion en France et cÃ¨de au
coproducteur les droits internationaux ou accepte de perdre lâ€™exclusivitÃ© nationale aprÃ¨s une
premiÃ¨re exploitation sur ses chaÃ®nes payantes.

Ces contraintes liÃ©es Ã  la faiblesse financiÃ¨re des groupes franÃ§ais positionnÃ©s sur le seul
marchÃ© national ont une autre consÃ©quence qui concerne cette fois les grands Ã©quilibres sur le
marchÃ© de la production nationale. Avec ses moyens financiers importants et ses audiences planÃ©taires,
Netflix sait attirer les producteurs en mettant Ã  leur disposition les budgets nÃ©cessaires pour la
crÃ©ation de sÃ©ries ambitieuses, tout en leur faisant la promesse dâ€™une possible reconnaissance
internationale de leur talent. Or, sur ces projets, Netflix finance des crÃ©ations originales, câ€™est-Ã -dire
exclusivesÂ : il exige des producteurs quâ€™ils lui cÃ¨dent leurs droits en exclusivitÃ© et sur une trÃ¨s
longue durÃ©e. Certes, le montant des droits est plus Ã©levÃ© Ã  lâ€™achat, mais il nâ€™y a plus,
ensuite, dâ€™exploitation possible de ces mÃªmes droits dans la durÃ©e. En cas de succÃ¨s pour une
sÃ©rie, la profitabilitÃ© de lâ€™investissement revient tout entiÃ¨re Ã  Netflix et Ã©chappe au
producteur. Ce dernier est donc aussi menacÃ© en partie.
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LE PRINCIPE DE LA PRODUCTION INDÃ‰PENDANTE QUI DONNE AU
PRODUCTEUR ET NON Ã€ LA CHAÃŽNE LE CONTRÃ”LE DES DROITS
AUDIOVISUELS EST REMIS EN QUESTION

Sur un marchÃ© national trop Ã©troit pour garantir le financement de sÃ©ries Ã  gros budget, le
producteur a avantage Ã  sâ€™associer avec Netflix pour rendre possible son projet. En mÃªme temps,
cette association lui interdit de profiter vÃ©ritablement des Ã©conomies dâ€™Ã©chelle dont a toujours
bÃ©nÃ©ficiÃ© la production audiovisuelle Ã  chaque succÃ¨s. Câ€™est lâ€™amer constat dressÃ© par
TF1 qui a cÃ©dÃ© Ã  Netflix les droits dâ€™exploitation de la mini-sÃ©rieÂ La ManteÂ aprÃ¨s une
premiÃ¨re exploitation Ã  lâ€™antenne. Le succÃ¨s deÂ La ManteÂ a Ã©tÃ© tel sur Netflix que TF1 a
rÃ©clamÃ© un rÃ©Ã©quilibrage dans ses relations avec Netflix car, selon Ara Aprikian, son directeur
gÃ©nÃ©ral adjoint contenus, citÃ© parÂ LesÂ Echos,Â Â«Â le prix payÃ© par Netflix pourÂ La Mante
Â nâ€™est pas Ã  la hauteur de lâ€™exploitation mondiale de lâ€™Å“uvreÂ Â». TF1 et Netflix ont
annoncÃ© en mars 2019 sâ€™associer de nouveau dans le financement dâ€™une nouvelle sÃ©rie,Â 
Le Bazar de la CharitÃ©, Netflix sâ€™Ã©tant engagÃ© sur une participation plus importante en
contrepartie de quoi le service de sVoD disposera dâ€™une exclusivitÃ© mondiale sur la sÃ©rie pendant
quatre ans, juste aprÃ¨s son passage sur lâ€™antenne de TF1. Si TF1 est parvenu cette fois-ci Ã  imposer
ses vues Ã  Netflix, rien ne dit quâ€™il en sera ainsi demain. En effet, Netflix a intÃ©rÃªt Ã  sÃ©curiser
dÃ©finitivement les droits acquis, ce qui lâ€™incite Ã  limiter les coproductions, lesquelles impliquent
toujours un partage des droits. Le principe mÃªme de la production indÃ©pendante qui donne au
producteur et non Ã  la chaÃ®ne le contrÃ´le des droits audiovisuels est donc remis en question. Or, ce
principe dâ€™indÃ©pendance des producteurs est la pierre angulaire du dispositif franÃ§ais de
financement de la production audiovisuelle et cinÃ©matographique. Il est censÃ© permettre de garantir une
plus grande diversitÃ© crÃ©ative, motif qui Ã  lui seul lÃ©gitime les contraintes qui pÃ¨sent sur le secteur
en France.

Câ€™est ce systÃ¨me que Netflix fait voler en Ã©clats. En nâ€™investissant pas dans la production dite
indÃ©pendante, il confisque une partie des droits. Ã€ lâ€™inverse, les chaÃ®nes sont contraintes par leurs
obligations dâ€™investissement dans la production indÃ©pendante, prenantÂ de factoÂ le risque de voir
les producteurs quâ€™elles financent vendre leurs droits Ã  des concurrents en ligne qui ne sont pas
assujettis aux mÃªmes rÃ¨gles. Au-delÃ  des relations entre Ã©diteurs et producteurs, Netflix menace plus
largement lâ€™Ã©conomie des chaÃ®nes payantes et en clair en dÃ©tournant vers ses offres les
abonnÃ©s des uns et les audiences des autres. Or, le systÃ¨me de financement de la production
audiovisuelle et cinÃ©matographique en France est, pour ce qui concerne les obligations des chaÃ®nes,
indexÃ© sur leur chiffre dâ€™affaires. Lâ€™effet de ciseau dÃ©crit plus haut a donc pour consÃ©quence
une remise en question de tout lâ€™Ã©cosystÃ¨me franÃ§ais et de la rÃ©glementation nationale qui le
structure depuis la libÃ©ralisation de lâ€™audiovisuel dans les annÃ©es 1980. En effet, les grands
principes ont Ã©tÃ© consacrÃ©s dÃ¨s 1990 avec les dÃ©crets dits Tasca qui ont appliquÃ© en France la
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directive europÃ©enne TÃ©lÃ©visions sans frontiÃ¨res (TVSF) de 1989. Aujourdâ€™hui, le CSA
(Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel), lâ€™AutoritÃ© de la concurrence et, bien sÃ»r, les chaÃ®nes
demandent au gouvernement dâ€™agir viteÂ : lâ€™attentisme rÃ©glementaire serait en train de tuer
lentement le paysage audiovisuel franÃ§ais en rendant possible une concurrence dÃ©loyale car exempte
des contraintes qui sâ€™appliquent actuellement aux Ã©diteurs de chaÃ®nes. Et cet attentisme est
dâ€™autant plus dÃ©noncÃ© que lâ€™hÃ©ritiÃ¨re de la directive TVSF, la directive Services de
mÃ©dias audiovisuels (SMA), a Ã©tÃ© rÃ©cemment rÃ©visÃ©e, imposant Ã  chacun des pays de
lâ€™Union europÃ©enne des rÃ¨gles nouvelles qui intÃ¨grent dans le champ de la rÃ©gulation les
services de sVoD transnationaux (voirÂ La remÂ nÂ°49, p.13).

Renforcer les chaÃ®nes en clair, repenser la relation entre chaÃ®nes et producteurs

Sous la prÃ©sidence de FranÃ§ois Hollande, une grande rÃ©forme de lâ€™audiovisuel a Ã©tÃ©
annoncÃ©e et sans cesse repoussÃ©e. Il ne reste de ce quinquennat que la loi du 15 novembre 2013 qui
redonne au CSA, plutÃ´t quâ€™au prÃ©sident de la RÃ©publique, le pouvoir de nommer les prÃ©sidents
des groupes de lâ€™audiovisuel public. Avec lâ€™arrivÃ©e dâ€™Emmanuel Macron au pouvoir, la
rÃ©forme de lâ€™audiovisuel a de nouveau Ã©tÃ© mise Ã  lâ€™ordre du jour. Le 4 juin 2018, la
ministre de la culture, FranÃ§oise Nyssen, lanÃ§ait officiellement le projet de rÃ©forme, depuis sans cesse
repoussÃ©, son examen Ã©tant dÃ©sormais prÃ©vu au plus tÃ´t fin 2019, probablement dÃ©but 2020, la
directive SMA devant Ãªtre transposÃ©e au plus tard en septembre 2020. Et, plus le temps passe, plus des
voix inquiÃ¨tes appellent Ã  une refonte en profondeur de la loi sur lâ€™audiovisuel de 1986.

LE NERF DE LA GUERRE ENTRE LES CHAÃŽNES ET NETFLIX, Ã€ SAVOIR LES
OBLIGATIONS DE PRODUCTION INDÃ‰PENDANTE ASSOCIÃ‰ES AUX QUOTAS
HÃ‰RITÃ‰S DE Lâ€™APPLICATION EN FRANCE DE LA DIRECTIVE TVSF

Le CSA a fait connaÃ®tre ses propositions en premier, contraint par lâ€™arrivÃ©e Ã  Ã©chÃ©ance du
mandat de son prÃ©sident, Olivier Schrameck. Le 11 septembre 2018, il rendait publiques vingt
propositions pour Â« refonder la rÃ©gulation audiovisuelle Â», rappelant au passage que la loi de 1986
avait Ã©tÃ© modifiÃ©e plus de 80 fois en une trentaine dâ€™annÃ©es. Lâ€™analyse du CSA part du
constat de la concurrence renforcÃ©e entre les acteurs rÃ©gulÃ©s, Ã  savoir le marchÃ© de la
tÃ©lÃ©vision, et les acteurs venus de lâ€™internet, quâ€™il sâ€™agisse des services de sVoD ou des
plateformes comme Google et Facebook qui concurrencent indirectement les chaÃ®nes en captant une
partie des dÃ©penses des annonceurs. Le CSA propose un Ã©largissement de ses prÃ©rogatives aux
acteurs de lâ€™internet. Son analyse dÃ©bouche sur un appel Ã  la simplification de la rÃ©gulation
audiovisuelle, avec la possibilitÃ© de regrouper lâ€™ensemble des textes dans un code unique de la
communication. Il recommande en outre un assouplissement de la rÃ©glementation. Il faut donner aux
chaÃ®nes et aux acteurs franÃ§ais de lâ€™audiovisuel les moyens de mieux rÃ©sister Ã  la concurrence
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desÂ pure players, quitte Ã  remettre en question lâ€™inspiration du systÃ¨me franÃ§ais de rÃ©gulation
des mÃ©dias, lequel a cherchÃ© Ã  prÃ©server chacun des mÃ©dias en interdisant la concurrence
intermÃ©dias. Sauf que cette approche, conÃ§ue Ã  partir dâ€™une lecture nationale des marchÃ©s des
mÃ©dias et de la communication, est dÃ©sormais rendue caduque par lâ€™Ã©mergence dâ€™acteurs
transnationaux.

Le CSA propose ainsi de supprimer les jours interdits de cinÃ©ma Ã  la tÃ©lÃ©vision, ce qui est une
demande rÃ©currente des chaÃ®nes. Il sâ€™agissait historiquement de protÃ©ger les salles de la
concurrence de la tÃ©lÃ©vision. Or, Netflix est Ã  lâ€™Ã©vidence le nouveau concurrent des salles, par
ses succÃ¨s dâ€™audience, mais aussi parce quâ€™il refuse de respecter la chronologie des mÃ©dias afin
de ne pas laisser Ã  dâ€™autres, les salles en premier, les moyens dâ€™exploiter les films quâ€™il finance
pour alimenter son catalogue. Quand Netflix propose un catalogue de films Ã  la demande et Ã  toute heure,
interdire Ã  TF1 ou Ã  M6 de miser sur le cinÃ©ma un mercredi soir semble en effet pÃ©nalisant. Mais ce
que les chaÃ®nes gagneraient pour mieux rÃ©sister Ã  la concurrence de la sVoD peut aussi se lire comme
une mesure en dÃ©faveur des salles.

Le CSA propose Ã©galement de rÃ©flÃ©chir aux dispositifs anti-concentration que la loi de 1986 a
instaurÃ©s en France, notamment le dispositif dit du Â«Â 2 sur 3Â Â». Ces dispositifs interdisent
lâ€™Ã©mergence de trÃ¨s grands groupes de mÃ©dias. Or, lâ€™effet de taille sur le marchÃ© des droits
comme sur le marchÃ© publicitaire joue de plus en plus Ã  mesure que les achats de droits
sâ€™internationalisent (Netflix achÃ¨te dÃ¨s quâ€™il le peut des droits dans le monde) et que le marchÃ©
de la publicitÃ©, notamment sur internet, sâ€™adresse de plus en plus Ã  des continents entiers.

Le CSA vise Ã©galement le nerf de la guerre entre les chaÃ®nes et Netflix, Ã  savoir les obligations de
production indÃ©pendante associÃ©es aux quotas hÃ©ritÃ©s de lâ€™application en France de la
directive TVSF. Le dispositif des quotas porte sur la diffusion de programmes franÃ§ais et europÃ©ens,
mais Ã©galement sur le financement de la production audiovisuelle et cinÃ©matographique, obligeant les
chaÃ®nes Ã  rÃ©investir une partie de leur chiffre dâ€™affaires. Or, cet investissement contraint est
assorti dâ€™une condition supplÃ©mentaire, Ã  savoir lâ€™obligation de recourir majoritairement Ã  des
producteurs indÃ©pendants, le pourcentage de chiffre dâ€™affaires Ã  investir comme le niveau de
production indÃ©pendante variant selon les chaÃ®nes. ConcrÃ¨tement, Canal+ est le grand argentier du
cinÃ©ma franÃ§ais (voirÂ La remÂ nÂ°24, p.69). Lâ€™accord entre Canal+ et le cinÃ©ma franÃ§ais a
Ã©tÃ© renouvelÃ© en novembre 2018. Canal+ doit consacrer 12,5 %Â de son chiffre dâ€™affaires
annuel au financement de la production cinÃ©matographique europÃ©enne, dont au moins 9,5 %Â pour le
cinÃ©ma franÃ§ais. De leur cÃ´tÃ©, France TÃ©lÃ©visions, TF1 et M6 sont les grands financiers de la
production audiovisuelle franÃ§aise. Si France TÃ©lÃ©visions a des engagements renforcÃ©s, les
chaÃ®nes privÃ©es doivent consacrer au moins 15 %Â de leur chiffre dâ€™affaires Ã  la production
audiovisuelle, dont 10,5 %Â au moins pour les Å“uvres patrimoniales. Le pourcentage de chiffre
dâ€™affaires peut Ãªtre descendu Ã  12,5 %Â si le financement porte exclusivement sur des Å“uvres
patrimoniales. Enfin, que ce soit pour le cinÃ©ma avec Canal+ ou pour la production audiovisuelle avec
TF1, M6 et France TÃ©lÃ©visions, la part de production indÃ©pendante couvre Ã  peu prÃ¨s les deux
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tiers des dÃ©penses obligatoires. ConcrÃ¨tement, cela revient Ã  dire que pour deux tiers des dÃ©penses
consenties, les chaÃ®nes ne peuvent pas espÃ©rer contrÃ´ler les droits des films et programmes
audiovisuels quâ€™elles financentÂ : toute politique dâ€™exclusivitÃ© est exclue, quand Netflix, Ã 
lâ€™inverse, a construit toute son offre sur sa capacitÃ© Ã  proposer un catalogue de sÃ©ries dites
Â«Â originalesÂ Â», Ã  savoir introuvables ailleurs.

Le dispositif a toutefois ses vertus. Il permet aux producteurs de sâ€™Ã©manciper un tant soit peu desÂ 
desiderataÂ des chaÃ®nes. Les prÃ©achats de droits par les chaÃ®nes sont en effet complÃ©tÃ©s par
des recettes tirÃ©es de lâ€™exploitation ultÃ©rieure des droits, ce qui doit inciter le producteur Ã 
sâ€™Ã©manciper, au moins en partie, des injonctions du seul premier diffuseur. Ici, une plus grande
crÃ©ativitÃ© est postulÃ©e. La seconde vertu est cardinale et concerne la circulation des Å“uvres et leur
accessibilitÃ© pour le publicÂ : les producteurs ont intÃ©rÃªt Ã  commercialiser des droits de diffusion
quand les chaÃ®nes auraient tendance Ã  ne plus programmer les anciennes productions si elles en
conservaient les droits. Or, la disponibilitÃ© des Å“uvres en ligne au sein des catalogues rend cet argument
plus fragile aujourdâ€™hui. Accorder aux chaÃ®nes plus de droits sur les programmes quâ€™elles
financent leur permettrait Ã©galement de disposer en ligne dâ€™un meilleur contrÃ´le de la circulation des
Å“uvres. Cela leur permettrait dâ€™avantager leurs propres services en ligne plutÃ´t que ceux des
concurrents, Ã  lâ€™instar du projet Salto en France (voirÂ La remÂ nÂ°49, p.52) qui, du fait de
lâ€™obligation de production indÃ©pendante, ne dispose pas dâ€™un vÃ©ritable catalogue bien quâ€™il
fÃ©dÃ¨re les principales chaÃ®nes franÃ§aises en clair.

LES CHAÃŽNES NE PEUVENT PAS ESPÃ‰RER CONTRÃ”LER LES DROITS DES
FILMS ET PROGRAMMES AUDIOVISUELS QUâ€™ELLES FINANCENT

Les propositions du CSA visent Ã©galement le marchÃ© publicitaire. Ici, Netflix nâ€™est plus la cause
des maux qui affectent le marchÃ© audiovisuel franÃ§ais. Google et Facebook prennent le relais parce
quâ€™ils proposent en ligne une offre vidÃ©o et quâ€™ils la financent Ã  grand renfort de publicitÃ©, les
deux acteurs captant lâ€™essentiel de la croissance du marchÃ© publicitaire sur internet (voirÂ La rem
Â nÂ°42-43, p.92). Or, le marchÃ© publicitaire en ligne, peu ou pas rÃ©gulÃ©, permet un hyper-ciblage
qui dÃ©tourne les annonceurs des formats historiques et pÃ©nalise donc le marchÃ© de la publicitÃ© Ã 
la tÃ©lÃ©vision. Pour le CSA, il faut donner aux chaÃ®nes les moyens de proposer une offre publicitaire
compÃ©titive par rapport Ã  celle des plateformes. Ã€ cette fin, le CSA suggÃ¨re dâ€™Ã©tudier la
possibilitÃ© dâ€™une autorisation de la publicitÃ© segmentÃ©e Ã  la tÃ©lÃ©vision. Cette derniÃ¨re
permettrait aux chaÃ®nes de cibler le message publicitaire, etÂ a minimaÂ de le gÃ©olocaliser, ce que
font dÃ©jÃ  les acteurs de lâ€™internet. Mais, en arrivant sur le marchÃ© de la publicitÃ© locale, les
chaÃ®nes sâ€™imposeraient comme un nouveau concurrent des radios et de la PQR (presse quotidienne
rÃ©gionale). Lâ€™ouverture de ce marchÃ© jusquâ€™ici captif constituerait un risque pour les autres
mÃ©dias, sauf Ã  considÃ©rer que la concurrence des plateformes rend caduques toutes les protections
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jusquâ€™ici imaginÃ©es sur le marchÃ© publicitaire.

La mÃªme logique anime le CSA quand il pose la question des secteurs interdits de publicitÃ©
tÃ©lÃ©visÃ©eÂ : le cinÃ©ma, lâ€™Ã©dition et la promotion dans la distribution. Pour les deux premiers
secteurs, lâ€™interdiction de publicitÃ© tÃ©lÃ©visÃ©e devait permettre de protÃ©ger les petits
producteurs, incapables de mobiliser les budgets quâ€™impose une campagne publicitaire Ã  la
tÃ©lÃ©vision, face au rouleau compresseur des gÃ©ants mondiaux du cinÃ©ma comme de
lâ€™Ã©dition littÃ©raire. Pour la promotion dans la distribution, lâ€™argument est dâ€™abord
Ã©conomique car il sâ€™agit de lâ€™un des postes les plus importants de dÃ©penses des distributeurs
dans la publicitÃ© locale, notamment Ã  la radio. Mais le CSA, qui nâ€™a pas de vÃ©ritables
prÃ©rogatives Ã©conomiques, ne peut au mieux que proposer dâ€™ouvrir le dÃ©bat.

Lâ€™affaire est autrement plus sÃ©rieuse quand câ€™est lâ€™AutoritÃ© de la concurrence qui se
prononce sur les marchÃ©s des mÃ©dias. Entre-temps, lâ€™obstacle politique aura par ailleurs Ã©tÃ©
levÃ©. PubliÃ© le 4 octobre 2018, le rapport des parlementaires Aurore BergÃ© et Pierre-Yves Bournazel
sur la Â«Â Mission dâ€™information sur une nouvelle rÃ©gulation de la communication audiovisuelle Ã 
lâ€™heure numÃ©riqueÂ Â» propose dâ€™expÃ©rimenter durant dix-huit mois la publicitÃ©
gÃ©olocalisÃ©e et segmentÃ©e et la publicitÃ© pour le cinÃ©ma Ã  la tÃ©lÃ©vision. La promotion
dans la distribution ne fait pas, en revanche, partie des propositions. Ce nâ€™est pas le point de vue de
lâ€™AutoritÃ© de la concurrence qui, dans un avis du 21 fÃ©vrier 2019, appelle Ã  franchir le pas de la
dÃ©rÃ©gulation de toute urgence.

Pour la prÃ©sidente de lâ€™AutoritÃ© de la concurrence, Isabelle de Silva,Â Â«Â nous sommes face Ã  
une disruption au moins aussi forte que celle quâ€™a pu connaÃ®tre le secteur des taxis avec 
lâ€™arrivÃ©e dâ€™Uber ou le secteur hÃ´telier avec lâ€™irruption dâ€™AirbnbÂ Â».Â Ã€ lâ€™heure
de Netflix, une rÃ©forme urgente de lâ€™audiovisuel sâ€™imposerait donc qui devrait en partie passer par
dÃ©cret afin de la mettre en Å“uvre le plus rapidement possible, la nouvelle loi arrivant dans un second
temps. Le constat est sans appelÂ : les chaÃ®nes franÃ§aises sont dÃ©sormais victimes dâ€™un effet de
ciseau parce quâ€™elles sont confrontÃ©es dâ€™une part Ã  la hausse des coÃ»ts des programmes et,
dâ€™autre part, Ã  la baisse de leurs recettes, quâ€™il sâ€™agisse de publicitÃ© ou dâ€™abonnements.
Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence prÃ©conise en consÃ©quence uneÂ Â«Â libÃ©ration des obligations 
pesant exclusivement sur les opÃ©rateurs historiques tant en matiÃ¨re de publicitÃ© que de 
programmesÂ Â». Pour ce faire, le dÃ©cret du 27Â mars 1992 sur la publicitÃ© et le dÃ©cret du 2 juillet
2010 sur la contribution au financement de la production audiovisuelle et cinÃ©matographique devraient
Ãªtre modifiÃ©s de toute urgence.

DIFFICILE DE DISTINGUER, Ã€ TERME, REPLAY ET VIDÃ‰O Ã€ LA DEMANDE, CE
QUI IMPOSE DE REPENSER LA NATURE DE LA CONTRACTUALISATION ENTRE
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LES PRODUCTEURS ET LES Ã‰DITEURS

En ce qui concerne la publicitÃ©, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence concentre lâ€™attention sur le
pÃ©rimÃ¨tre du marchÃ© pertinent pour penser la rÃ©gulation. Jusquâ€™ici distinguÃ©s, le marchÃ©
de la publicitÃ© Ã  la tÃ©lÃ©vision et le marchÃ© de la publicitÃ© en ligne se caractÃ©riseraient
dÃ©sormais par leurÂ Â«Â convergence croissanteÂ Â».Â DÃ¨s lors, les contraintes propres Ã  la seule
publicitÃ© tÃ©lÃ©visuelle deviennent pÃ©nalisantes pour les chaÃ®nes, dâ€™oÃ¹ la recommandation
de revenir sur les secteurs interdits de publicitÃ© Ã  la tÃ©lÃ©vision comme dâ€™autoriser la publicitÃ©
dite segmentÃ©e et adressÃ©e Ã  la tÃ©lÃ©vision. Lâ€™ensemble de ces mesures devrait entraÃ®ner
des recettes publicitaires supplÃ©mentaires comprises entre 150 et 400 millions dâ€™euros sur trois ans
pour les secteurs interdits, et de 200 millions dâ€™euros pour la publicitÃ© segmentÃ©e. Si les marchÃ©s
publicitaires convergent, alors il faut en effet que les chaÃ®nes aient les mÃªmes outils que les acteurs de
lâ€™internet pour valoriser leurs audiences auprÃ¨s des annonceurs. Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence
Ã©carte par ailleurs lâ€™argument dâ€™un siphonnage possible des recettes publicitaires de la presse
locale et des radios en cas dâ€™assouplissement de la rÃ©glementation. Ces mÃ©dias sont aussi
concurrencÃ©s par lâ€™internet, et lâ€™objectif est bien de donner aux mÃ©dias historiques les moyens
de rÃ©sister face aux offres publicitaires en ligne. Cette libÃ©ralisation devrait donc conduire Ã  renforcer
la part de marchÃ© publicitaire de la tÃ©lÃ©vision en suscitant des dÃ©penses nouvelles des annonceurs.

Le deuxiÃ¨me pan de recommandations concerne les relations entre les Ã©diteurs et les producteurs.
Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence rappelle que le financement de la production audiovisuelle et
cinÃ©matographique dÃ©pend en partie de la bonne santÃ© des chaÃ®nes, leurs obligations de
contribution Ã  la production Ã©tant indexÃ©es sur leur chiffre dâ€™affaires. Or lâ€™AutoritÃ©
considÃ¨re que le principe de la production indÃ©pendante tel quâ€™il est actuellement dÃ©fini fragilise
les Ã©diteurs en ne leur garantissant que des droits de diffusion limitÃ©s dans le temps, ce qui exclut
notamment lâ€™exploitation en ligne des Å“uvres sous forme de catalogue. Si lâ€™AutoritÃ© de la
concurrence ne revient pas sur le principe dâ€™indÃ©pendance, elle considÃ¨re en revanche quâ€™il sera
de plus en plus difficile de distinguer, Ã  terme,Â replayÂ et vidÃ©o Ã  la demande, ce qui impose de
repenser la nature de la contractualisation entre les producteurs et les Ã©diteurs. De la mÃªme maniÃ¨re
que les droits pour leÂ replayÂ sont dÃ©sormais associÃ©s aux droits de diffusion sur le service
linÃ©aire, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence propose dâ€™Ã©tendre la possibilitÃ© pour les Ã©diteurs
de chaÃ®nes de nÃ©gocier aussi avec les producteurs lâ€™association des droits Ã  la demande avec les
droits linÃ©aires, conditionÂ sine qua nonÂ de la constitution dâ€™une offre exclusive en ligne comme le
prÃ©voit par exemple le projet Salto (voirÂ La rem nÂ°49, p.52). Lâ€™AutoritÃ© propose enfin un
alignement de la rÃ©glementation franÃ§aise sur les standards europÃ©ens, ce qui passerait Ã  terme par
un relÃ¨vement progressif du seuil de production dÃ©pendante et par la qualification purement
capitalistique de lâ€™indÃ©pendance, supposant dâ€™exclure de lâ€™indÃ©pendance le critÃ¨re
Ã©ditorial. Enfin, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence recommande une mutualisation des obligations entre
cinÃ©ma et audiovisuel au sein des groupes afin quâ€™ils puissent flÃ©cher massivement leurs
investissements sur certains types de programmes, lâ€™AutoritÃ© envisageant clairement un flÃ©chage
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des obligations de financement du cinÃ©ma par les chaÃ®nes en clair vers le financement de sÃ©ries haut
de gamme. Ã€ lâ€™Ã©vidence, la logique Ã©conomique se heurte ici Ã  des objectifs politiques distincts,
ce quâ€™atteste par ailleurs la rÃ©forme du financement de lâ€™aide Ã  la production audiovisuelle par le
CNC.

LA RÃ‰GULATION DES MARCHÃ‰S EST INEFFICACE CAR ELLE Nâ€™ANTICIPE
PAS ASSEZ LES BOULEVERSEMENTS

Enfin, prenant en considÃ©ration lâ€™existence dâ€™une concurrence mondialisÃ©e venant des services
de sVoD, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence se prononce elle aussi pour un assouplissement des conditions
de programmation des chaÃ®nes, avec notamment la suppression des Â«Â jours interditsÂ Â» de
cinÃ©ma Ã  la tÃ©lÃ©vision, et elle ouvre le dÃ©bat sur un assouplissement du dispositif
anticoncentration en France.

 

Entre enjeux Ã©conomiques et culturels, quelles prioritÃ©s ?

Si lâ€™analyse des marchÃ©s de la production et de la tÃ©lÃ©vision est sans appel de la part de
lâ€™AutoritÃ© de la concurrence, il reste que les dispositifs associÃ©s aux quotas, aux secteurs interdits
de publicitÃ©, aux Â«Â jours interditsÂ Â» sont aussi des dispositifs qui relÃ¨vent de la politique
culturelle. En prÃ©servant les recettes publicitaires des mÃ©dias locaux, câ€™est le pluralisme de
lâ€™information qui est soutenu. Avec les jours interdits de cinÃ©ma Ã  la tÃ©lÃ©vision, câ€™est
lâ€™existence dâ€™un rÃ©seau dense de salles qui est dÃ©fendue avec, en cascade, la possibilitÃ©
dâ€™une exposition correcte de la crÃ©ation cinÃ©matographique. Le mÃªme objectif de diversitÃ©
culturelle justifie lâ€™existence des quotas et du principe dâ€™indÃ©pendance afin de faciliter la
circulation et donc lâ€™exposition des Å“uvres. Lâ€™Ã©quilibre Ã  trouver entre enjeux de politique
culturelle et rÃ©gulation optimale des marchÃ©s est donc toujours difficile.

Parfois, la rÃ©gulation des marchÃ©s est inefficace car elle nâ€™anticipe pas assez les bouleversements
auxquels les acteurs rÃ©gulÃ©s seront pourtant soumis. Le signal dâ€™alarme lancÃ© par
lâ€™AutoritÃ© de la concurrence va de ce point de vue Ã  contre-courant de son conservatisme
dâ€™autrefois quand elle avait refusÃ© en 2012 au Groupe Canal+ de conserver lâ€™exclusivitÃ© des
sÃ©ries quâ€™il finance pour ses services de vidÃ©o en ligne (voirÂ La remÂ nÂ°24, p.69). Ces
injonctions ont eu pour effet, selon Maxime Saada, prÃ©sident du directoire, deÂ Â«Â rayer de la carteÂ Â»
Â le service de sVoD du groupe, CanalPlay, totalement dÃ©passÃ© par Netflix. Depuis, lâ€™AutoritÃ© a
assoupli ses injonctions (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.5), redonnant ainsi Ã  Canal+ les moyens de ses
ambitions dans la sVoD. Outre ses services en ligne structurÃ©s dans MyCanal (voirÂ La rem nÂ°49, p.52
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), le groupe a inaugurÃ©, le 11 mars 2019, son nouveau service de sVoD baptisÃ© Canal+ SÃ©ries. Si ce
service nâ€™est pas considÃ©rÃ© comme concurrent de Netflix, lâ€™offre alternative du Groupe Canal+
restant sa chaÃ®ne Ã©ponyme avec sa programmation thÃ©matique, montre quâ€™il sâ€™agit bien
dâ€™un nouveau service de sVoD qui joue la carte de la production franÃ§aise. Le Groupe Canal+ investit
en effet 80 millions dâ€™euros chaque annÃ©e dans les sÃ©ries et dispose dâ€™un catalogue important
de crÃ©ations originales qui vont Ãªtre basculÃ©es progressivement sur Canal+ SÃ©ries, le service
proposant entre 80 et 90 %Â dâ€™exclusivitÃ©s, principalement des sÃ©ries franÃ§aises et
europÃ©ennes mÃªme sâ€™il accueillera aussi les sÃ©ries de ShowTime, FX et Warner. Avec un prix
dâ€™entrÃ©e Ã  6,99 euros par mois, le service est moins cher que Netflix et doit pousser ses utilisateurs
Ã  opter ensuite pour les offres enrichies de Canal+.

De ce point de vue, lâ€™allÃ¨gement des injonctions permet dans ce cas lâ€™Ã©mergence dâ€™une offre
oÃ¹ la part la plus attirante du catalogue nâ€™est pas dâ€™abord amÃ©ricaine, ce qui est le cas de Netflix,
mÃªme si ce dernier devra europÃ©aniser en partie son catalogue, une fois la directive SMA transposÃ©e
en France. Cet allÃ©gement renforce Ã©galement lâ€™intÃ©rÃªt pour Canal+ dâ€™investir de plus en
plus dans les sÃ©ries parce quâ€™il sait quâ€™il pourra dÃ©sormais les exploiter sur la totalitÃ© de ses
services, ce qui soutient lÃ  encore le financement de la production nationale de sÃ©ries. Enfin, le
lancement de Canal+ SÃ©ries devrait potentiellement amÃ©liorer la rentabilitÃ© du groupeÂ : les
sÃ©ries Ã©tant financÃ©es dâ€™abord pour Canal+ et exploitÃ©es sur ses diffÃ©rents services, elles
seront en grande partie amorties quand elles basculeront sur Canal+ SÃ©ries, mÃªme si Canal+ SÃ©ries
devra aussi acheter ses propres sÃ©ries exclusives.

Câ€™est le mÃªme pari quâ€™a fait le Centre national de la production cinÃ©matographique (CNC) en
misant sur lâ€™alliance possible entre les nouveaux marchÃ©s et le soutien Ã  la crÃ©ativitÃ©. En
approuvant, le 29Â novembreÂ 2018, un plan dâ€™Ã©conomies de 30 millions dâ€™euros sur les aides
Ã  la production audiovisuelle, le conseil dâ€™administration du CNC a entÃ©rinÃ© les choix politiques
de lâ€™institution. Prenant acte de lâ€™augmentation continue du volume de production des sÃ©ries en
France (plus 16 %Â en quatre ans), alors que les taxes qui financent le CNC ont un rendement stable, le
CNC a dÃ©cidÃ© dâ€™Ã©conomiser principalement sur les feuilletons quotidiens pour renforcer Ã 
lâ€™inverse son soutien aux sÃ©riesÂ Â«Â trÃ¨s qualitatives Ã  vocation internationaleÂ Â». Il sâ€™agit
ici de favoriser les producteurs qui misent sur lâ€™exportation de leurs sÃ©ries et sâ€™inscrivent dans une
perspective internationale, seule Ã  mÃªme de permettre lâ€™amortissement des projets les plus ambitieux,
comme le fait Netflix. Le CNC rappelle toutefois que ce flÃ©chage passera par des aides sÃ©lectives
quand les aides automatiques reprÃ©sentent encore 80 %Â du soutien du CNC Ã  la production
audiovisuelle.

LE CRITÃˆRE DE PRODUCTION INDÃ‰PENDANTE, DANS LE CINÃ‰MA COMME
DANS Lâ€™AUDIOVISUEL, Nâ€™INCITE PAS LES CHAÃŽNES Ã€ FINANCER DES
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PROJETS Ã€ VOCATION INTERNATIONALE

LancÃ© Ã  lâ€™occasion du festival SÃ©ries Mania Ã  Lille le 28 mars 2019, le plan Â«Â sÃ©riesÂ Â»
du CNC confirme cette tendance. Les sÃ©ries originales qui entrent dans la logique industrielle de
production engagÃ©e par Netflix, avec la mise Ã  disposition de saisons dans des intervalles trÃ¨s brefs,
seront plus aidÃ©es que les autres. Un bonus financier sera dÃ©sormais accordÃ© aux sÃ©ries respectant
les formats retenus Ã  lâ€™Ã©chelle internationale (20 et 52 minutes), ainsi quâ€™aux sÃ©ries dont la
production de la saison 2 sera lancÃ©e avant la diffusion de la saison 1, et cela afin de sâ€™aligner sur les
rythmes de sorties constatÃ©s sur les grands services de sVoD.

Lâ€™exemple de Netflix semble inspirer le CNC Ã  plus dâ€™un titre. Alors que la politique de soutien au
cinÃ©ma nâ€™est pas touchÃ©e par les mesures dâ€™Ã©conomies, un renforcement des aides aux films
de genre, Ã  savoir les films dâ€™horreur, les comÃ©dies musicales ou encore la science-fiction, a Ã©tÃ©
confirmÃ©, conduisant le CNC Ã  prendre une position Ã©minemment politique sur la question du 7eÂ art
en France. Les films de genre font le succÃ¨s des services de sVoD alors que les chaÃ®nes comme les
rÃ©seaux de salles les ignorent parce quâ€™ils visent des cibles trop Ã©troites. En les soutenant au titre de
lâ€™aide au cinÃ©ma, le CNC ouvre la possibilitÃ© dâ€™une reconnaissance comme film de cinÃ©ma
Ã  des productions qui ne sont pas sorties en salle et qui Ã©chappent donc Ã  la chronologie des mÃ©dias.
Ã€ Cannes, le festival a prÃ©fÃ©rÃ© Ã  lâ€™inverse exclure ces films de sa compÃ©tition, justement
parce quâ€™ils ne sâ€™inscrivent pas dans le contexte de valorisation Ã©conomique imposÃ©e par la
chronologie des mÃ©dias (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.38). Le CNC fait donc ici le choix de la crÃ©ativitÃ©
contre la rÃ©gulation nationale du marchÃ©. Câ€™est aussi un pari sur la capacitÃ© du cinÃ©ma
franÃ§ais Ã  rÃ©pondre aux attentes de publics internationaux dans des genres oÃ¹ la production
mondialisÃ©e est bien reprÃ©sentÃ©e.

En effet, la rÃ©gulation nationale a toujours favorisÃ© en France les productions difficilement
exportablesÂ : le critÃ¨re de production indÃ©pendante, dans le cinÃ©ma comme dans lâ€™audiovisuel,
nâ€™incite pas les chaÃ®nes Ã  financer des projets Ã  vocation internationale car elles ne sont pas
intÃ©ressÃ©es par la vente des droits Ã  lâ€™Ã©tranger (voirÂ La remÂ nÂ°45, p.74). En limitant son
soutien aux feuilletons quotidiens et en favorisant les films de genre, le CNC indique la nÃ©cessitÃ© pour
les producteurs de changer dâ€™horizon et dâ€™Ã©tendre leurs ambitions au-delÃ  des frontiÃ¨res
hexagonales. Les chiffres parlent dâ€™eux-mÃªmes. Selon Unifrance, 40 millions de tÃ©lÃ©spectateurs
ont vu des films franÃ§ais Ã  lâ€™Ã©tranger en 2018, deux fois moins quâ€™en 2017, faute de la
superproduction de Luc Besson. Câ€™est trÃ¨s peu, mÃªme si le cinÃ©ma franÃ§ais est au deuxiÃ¨me
rang des exportations mondiales, parce quâ€™il nâ€™y a pasÂ Â«Â de gros concurrents derriÃ¨re 
nousÂ Â»Â selon Isabelle Giordano, directrice gÃ©nÃ©rale dâ€™Unifrance citÃ©e parÂ Le Figaro. Cette
faible attractivitÃ© des films franÃ§ais pour les spectateurs Ã©trangers se retrouve de maniÃ¨re beaucoup
plus marquÃ©e dans les catalogues des services de sVoDÂ : sur iTunes et Netflix en Europe, les films
franÃ§ais ne reprÃ©sentent que 3,5 %Â des films du catalogueâ€¦

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 15

https://la-rem.eu/2018/02/chronologie-medias-7e-art-conflit-de/
https://la-rem.eu/2018/04/le-streaming-video-ringardise-la-television/


Dans ce cas, les effets conjuguÃ©s du marchÃ© et de la rÃ©gulation pourraient toutefois inverser la
tendance, ce que donne Ã  penser le bilan du 2018 du cinÃ©ma publiÃ© par le CNC. Ce dernier confirme
la baisse du financement du cinÃ©ma par les chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision, laquelle est mÃ©canique car
elle est liÃ©e au repli du chiffre dâ€™affaires des chaÃ®nes sur lequel sont indexÃ©es les obligations de
financement. Ainsi, le financement du cinÃ©ma par les chaÃ®nes est passÃ© de 373 millions dâ€™euros
en 2012 Ã  292 millions dâ€™euros en 2018 (-22 %). Pourtant, le cinÃ©ma franÃ§ais est toujours
financÃ© Ã  hauteur de 1,02 milliard dâ€™euros, un montant stable dans le temps. Câ€™est quâ€™entre-
temps le crÃ©dit dâ€™impÃ´t a pris le relais dans le financement des films, cette moins-value fiscale pour
lâ€™Ã‰tat favorisant les financements Ã©trangers pour des films tournÃ©s en France. Or, en aidant les
coproductions internationales, le crÃ©dit dâ€™impÃ´t favorise lâ€™internationalisation du cinÃ©ma
franÃ§ais. Certes, les politiques qui comptent sur le crÃ©dit dâ€™impÃ´t pour soutenir la crÃ©ation
rencontrent vite leurs limites qui sont celles du dumping fiscal entre Ã‰tats. Au moins mÃ©ritent-elles
dâ€™Ãªtre mobilisÃ©es en sus des circuits classiques de financement de la production par les distributeurs,
ce Ã  quoi sâ€™est aussi employÃ© le CNC en Ã©largissant aux plateformes vidÃ©o la taxe sur les
hÃ©bergeurs de vidÃ©o en ligne (voirÂ La remÂ nÂ°41, p.18).

Il reste que ces initiatives ne rÃ¨glent pas structurellement le problÃ¨me de dÃ©sÃ©quilibre constatÃ©
entre les acteurs rÃ©gulÃ©s et les acteurs non rÃ©gulÃ©s. Lâ€™importance dâ€™un arbitrage rapide lÃ 
oÃ¹ les logiques du marchÃ© ne contribuent pas nÃ©cessairement Ã  soutenir la politique de diversitÃ©
devient donc essentiel parce que lâ€™urgence est constatÃ©e de maniÃ¨re unanime. En attendant la future
loi audiovisuelle, les premiers signaux indiquent que les logiques de marchÃ© et la crÃ©ation de filiÃ¨res
industrielles pour la production et la diffusion risquent dâ€™Ãªtre favorisÃ©es. Câ€™est ce que propose le
rapport du producteur Dominique Boutonnat remis au prÃ©sident de la RÃ©publique qui porte sur
lâ€™incitation Ã  lâ€™investissement privÃ© dans le cinÃ©ma et lâ€™audiovisuel et vise donc Ã 
renforcer le poids des acteurs Ã©conomiques au dÃ©triment des dispositifs de soutien. Câ€™est
Ã©galement ce que semble indiquer la crÃ©ation du fonds dâ€™investissement pour les entreprises
culturelles et crÃ©atives. AnnoncÃ© le 13 mai 2019, le jour oÃ¹ le rapport Boutonnat a Ã©tÃ© rendu
public, ce fonds sera gÃ©rÃ© par BercyÂ viaÂ Bpifrance et par lâ€™Ifcic. Il ne sera pas gÃ©rÃ© par le
ministÃ¨re de la cultureâ€¦
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